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Orientation générale

8.1 Le programme 8 a été établi après que
l’Assemblée générale a décidé de placer le redresse-
ment économique et le développement durable de
l’Afrique parmi les premières priorités de
l’Organisation des Nations Unies. Il a été conçu pour
servir de catalyseur et pour coordonner et faciliter les
activités entreprises dans le cadre d’autres programmes
et entités directement responsables de la mise en oeu-
vre opérationnelle de ces activités. Le programme doit
jouer un rôle mobilisateur afin d’assurer que les ques-
tions ayant trait au développement de l’Afrique restent
inscrites à l’ordre du jour de l’ONU et de la commu-
nauté internationale.

8.2 Le programme a pour objectif de : a) mobiliser
l’aide de la communauté internationale et donner un
nouvel élan à son action en faveur du développement
de l’Afrique, notamment par le biais d’une augmenta-
tion des ressources financières; b) veiller à ce que le
développement de l’Afrique demeure un des soucis
prioritaires de la communauté internationale; c)
s’employer à placer l’Afrique dans des conditions favo-
rables quant aux efforts qu’elle déploie en vue de son
développement; d) favoriser l’adoption par les orga-
nismes des Nations Unies d’une conduite coordonnée
et efficace pour répondre aux besoins de l’Afrique en
matière d’appui au développement, tant en ce qui
concerne le choix des politiques qu’au niveau opéra-
tionnel; e) renforcer et améliorer la coopération Sud-
Sud.

8.3 Le mandat du programme découle de plusieurs
résolutions de l’Assemblée générale, en particulier les
résolutions 53/90, 54/232 et 54/234. Les activités à
entreprendre dans le cadre de ce programme s’inspirent
également du rapport du Secrétaire général sur les cau-
ses des conflits et la promotion d’une paix et d’un dé-
veloppement durables en Afrique, qui contient des re-
commandations de vaste portée ayant trait à la paix et
au développement de l’Afrique; de la résolution de
l’Organisation de l’unité africaine intitulée « Relance
du développement économique et social de l’Afrique :
le Programme d’action du Caire »; et du Programme
d’action de Tokyo, adopté par la deuxième Conférence
internationale de Tokyo sur le développement de
l’Afrique, tenue en 1998.

8.4 Bien que l’Afrique ait montré certains signes de
redressement économique depuis le lancement de ce
programme, ceux-ci ne sont pas suffisamment impor-

tants ni soutenus pour entraîner une réduction de la
pauvreté ou une mutation en profondeur des économies
de la région. De nombreux problèmes – allant de la
dépendance excessive à l’égard des exportations de
produits primaires aux défis posés par la bonne gou-
vernance et l’adoption de mesures macroéconomiques
rationnelles, en passant par la désertification et la dé-
gradation de l’environnement, le surendettement, le
déclin de l’aide publique au développement dans un
contexte de niveau insuffisant de l’épargne et de
l’investissement intérieurs, le niveau peu élevé des in-
vestissements étrangers directs, les problèmes liés à la
pandémie du VIH/sida, la reconstruction après le
conflit et l’apparition de nouveaux conflits – compro-
mettent la croissance et le développement durables de
l’Afrique et entravent l’intégration de la région dans
l’économie mondiale. En outre, la succession de catas-
trophes naturelles est en train de réduire à néant les
faibles progrès économiques réalisés au cours des der-
nières années.

8.5 Les initiatives menées dans le cadre du pro-
gramme en vue de s’attaquer aux problèmes liés au
développement de l’Afrique doivent se poursuivre tout
au long de la période couverte par le plan. Un examen
final du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour
le développement de l’Afrique dans les années 90 aura
lieu en 2002. On s’attend à ce que les conclusions de
cet examen influent sur l’orientation du programme au
cours de la période couverte par le plan.

8.6 La stratégie du programme s’articulera autour des
trois grands ensembles d’activités, qui auront trait à : a)
la mobilisation et la coordination de la solidarité inter-
nationale; b) l’amélioration du contrôle et de
l’évaluation des activités; c) les activités de plaidoyer
et la sensibilisation du monde à la situation économi-
que et sociale critique de la région. À cette fin, pour ce
qui est du choix des politiques, le programme aura pour
mission de faciliter l’action des organismes intergou-
vernementaux et des institutions spécialisées concernés
par les questions africaines en présentant des études de
haute qualité, des propositions d’action et des rapports
sur l’état d’avancement de la mise en oeuvre des pro-
grammes d’action. Sur le plan opérationnel, il
s’appuiera sur la tenue de consultations régulières et
des échanges d’informations concernant les priorités
fixées par les gouvernements nationaux et les méca-
nismes intergouvernementaux afin de permettre à
l’Afrique de tirer le plus grand profit du renforcement
de la coordination des activités entreprises par les ins-
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titutions du système des Nations Unies. Le programme
s’emploiera à promouvoir la constitution de partena-
riats entre l’Afrique et les parties prenantes à son dé-
veloppement grâce à une meilleure circulation de
l’information et à l’organisation de réunions rassem-
blant décideurs et experts.

8.7 Le programme sera placé sous la responsabilité
conjointe du Département des affaires économiques et
sociales, de la Commission économique pour l’Afrique
(CEA) et du Département de l’information. Le Dépar-
tement des affaires économiques et sociales assurera la
coordination d’ensemble et la direction du programme,
par l’intermédiaire du Bureau du Coordonnateur spé-
cial pour l’Afrique et les pays les moins avancés.

Sous-programme 1
Mobilisation de la solidarité
internationale et coordination mondiale

Objectif

8.8 Ce sous-programme a pour objectif d’inciter la
communauté internationale à appuyer le développe-
ment durable de l’Afrique et de donner davantage
d’impact aux programmes de sensibilisation et d’action
menés par le Secrétaire général en faveur du dévelop-
pement du continent.

Stratégie

8.9 La responsabilité de l’exécution du sous-
programme incombe au Bureau du Coordonnateur spé-
cial pour l’Afrique et les pays les moins avancés (Dé-
partement des affaires économiques et sociales). La
stratégie du sous-programme consistera, d’une part, à
créer des conditions favorables incitant la communauté
internationale à apporter son appui aux initiatives en
faveur de l’Afrique et à donner effet à ses engagements
et, d’autre part, à encourager les pays africains à pren-
dre en mains leur propre développement. À cette fin, le
sous-programme s’emploiera à stimuler et à consolider
les partenariats entre l’Afrique et ses partenaires de
développement en facilitant l’échange d’expériences et
la circulation de l’information, sur la base des priorités
définies par le Nouvel Ordre du jour pour le dévelop-
pement de l’Afrique. Il encouragera également le ren-
forcement de la coopération entre l’Afrique et les au-
tres régions, notamment par le biais de la Conférence
internationale de Tokyo sur le développement de
l’Afrique et d’autres initiatives visant à intensifier la

coopération Sud-Sud. En ce qui concerne le choix des
politiques, il aidera à mieux coordonner l’action du
système des Nations Unies en faveur de l’Afrique en
contribuant, quand cela est nécessaire, aux travaux de
l’Assemblée générale, du Conseil économique et social
et du Comité du programme et de la coordination. En
outre, le sous-programme appuiera la mise en oeuvre
des recommandations faites aux conférences mondiales
des Nations Unies qui concernent l’Afrique, en parti-
culier des mesures visant à éliminer la pauvreté et à
intégrer les pays africains dans l’économie mondiale.

Résultats escomptés

8.10 Le sous-programme devrait contribuer à : a) ren-
forcer le partenariat entre l’Afrique et ses partenaires
de développement contribuant à l’augmentation de
l’appui apporté aux activités menées au niveau régio-
nal; b) sensibiliser davantage aux problèmes de déve-
loppement de l’Afrique, notamment à ceux liés aux
situations d’après-conflit, et mieux les faire connaître;
c) renforcer la coordination des actions menées par les
partenaires de développement en vue de répondre aux
besoins de l’Afrique.

Indicateurs de résultat

8.11 Les indicateurs de résultat comprennent :
a) l’évaluation de la qualité et de la pertinence des rap-
ports soumis aux organes intergouvernementaux de
décision et d’examen visant à faciliter le débat sur
l’Afrique; b) le nombre et l’utilité des séances
d’information sur les questions relatives au dévelop-
pement de l’Afrique; c) le nombre et l’utilité des ren-
contres Sud-Sud parrainées/coparrainées; d) le nombre
de consultations de la page Web consacrée à l’Afrique;
e) l’utilisation de bases de données sur les activités des
organisations non gouvernementales et des autres par-
tenaires non gouvernementaux contribuant au dévelop-
pement de l’Afrique.
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Sous-programme 2
Contrôle, évaluation, facilitation et suivi
de la mise en oeuvre des programmes
d’action en faveur du développement
de l’Afrique

Objectif

8.12 Ce sous-programme a pour objectif d’assurer la
mise en oeuvre des programmes d’action et des initia-
tives en faveur du développement de l’Afrique.

Stratégie

8.13 La responsabilité de l’exécution du sous-
programme incombe à la Commission économique
pour l’Afrique. La stratégie consistera à améliorer la
collaboration et la coordination avec les institutions du
système des Nations Unies de manière à assurer
l’exécution de l’Initiative spéciale des Nations Unies
pour la mise en oeuvre du Nouvel Ordre du jour des
Nations Unies pour le développement de l’Afrique
dans les années 90, ainsi que celle des résultats
concertés de l’examen et l’évaluation finals du Nouvel
Ordre du jour. Le sous-programme tirera des ensei-
gnements des expériences des États Membres et des
institutions du système des Nations Unies dans
l’application des programmes d’action et entreprendra
la diffusion d’informations et des pratiques recomman-
dées à l’intention des diverses parties prenantes au pro-
cessus de développement de l’Afrique.

8.14 Parmi les autres activités menées dans le cadre du
sous-programme figure l’organisation d’ateliers, de
séminaires et de réunions d’experts visant à sensibiliser
les décideurs africains aux initiatives et programmes
concernant l’Afrique. Le sous-programme encouragera
la constitution de partenariats en vue de faciliter
l’appui à la mise en oeuvre des programmes d’action. Il
s’emploiera également à promouvoir l’application des
recommandations du Secrétaire général ayant trait à la
reconstruction après un conflit, en mettant tout parti-
culièrement l’accent sur le renforcement des capacités
de gestion économique. À cette fin, dans certains cas
précis et sur demande, des activités de coopération
technique relatives à la reconstruction et au dévelop-
pement après un conflit seront entreprises, notamment
des programmes de formation du personnel affecté au
développement aux questions de développement prio-
ritaires.

Résultats escomptés

8.15 Le sous-programme devrait contribuer à : a) faire
progresser la mise en oeuvre des programmes d’action;
b) renforcer les partenariats entre les parties prenantes
au développement de l’Afrique; c) donner davantage de
poids à l’action des institutions des Nations Unies opé-
rant sur le terrain grâce à l’amélioration de la coordi-
nation et de la cohérence de leurs opérations; d) amé-
liorer la description et la diffusion d’expériences ayant
trait à la mise en oeuvre de programmes et d’initiatives
en faveur de l’Afrique; e) renforcer les capacités de
gestion économique des pays pour en faire une compo-
sante à part entière de la consolidation de la paix et de
la reconstruction après un conflit.

Indicateurs de résultat

8.16 Les indicateurs de résultat comprennent : a) les
expressions de satisfaction concernant l’appui fourni
aux États Membres dans la mise en oeuvre des pro-
grammes d’action; b) le niveau des ressources desti-
nées à l’Afrique (tout en gardant à l’esprit que divers
facteurs peuvent modifier de manière significative le
niveau de ces ressources); c) le nombre d’activités or-
ganisées de concert par la CEA et d’autres organismes
multilatéraux et bilatéraux chargés de la mise en oeu-
vre des différents programmes d’action; d) le nombre
d’activités communes organisées de concert par la CEA
et d’autres institutions des Nations Unies opérant en
Afrique visant à resserrer et à améliorer la coordination
et la collaboration; e) le nombre de rencontres et de
réunions d’experts organisées en vue d’évaluer et de
contrôler le taux d’exécution des programmes d’action;
f) le nombre d’activités de formation organisées et le
nombre de membres du personnel affecté au dévelop-
pement en bénéficiant.

Sous-programme 3
Campagne mondiale de sensibilisation
à la situation économique critique
de l’Afrique

Objectif

8.17 Ce sous-programme a pour objectif de sensibili-
ser le monde à la situation sociale et économique criti-
que de l’Afrique ainsi qu’aux efforts déployés par
l’Afrique et la communauté internationale en vue de
promouvoir le redressement économique et le dévelop-
pement durable de la région.
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Stratégie

8.18 La responsabilité de l’exécution du sous-
programme incombe à la section Afrique Relance du
Département de l’information. Sa stratégie consiste à
faire en sorte que l’Afrique reste sur le devant de la
scène et à sensibiliser la communauté internationale
aux crises sociales et économiques de la région ainsi
qu’aux initiatives menées pour y remédier. Pour ce
faire, le sous-programme appellera l’attention de la
communauté internationale sur les domaines d’activités
d’importance, en se basant sur les priorités définies
dans les programmes d’action, ainsi que sur les initiati-
ves et manifestations organisées à l’échelle mondiale et
régionale et leur impact sur les perspectives de déve-
loppement des pays africains. À cette fin, des publica-
tions périodiques et spéciales – notamment la revue
trimestrielle Afrique Relance, des documents
d’information, des dossiers de presse spéciaux et des
communiqués de presse – seront élaborées et diffusées
le plus largement possible.

Résultats escomptés

8.19 Le sous-programme devrait contribuer à : a) sen-
sibiliser davantage l’Afrique et la communauté inter-
nationale à la nature de la situation économique et so-
ciale critique de la région et aux efforts qu’il faut dé-
ployer, à l’échelon des pays africains comme à
l’échelon international, pour permettre le redressement
et le développement du continent; b) faire mieux
connaître les grandes initiatives et manifestations in-
ternationales et nationales qui contribueront au progrès
économique de l’Afrique.

Indicateurs de résultat

8.20 Les indicateurs de résultat comprennent :
a) l’évaluation par les utilisateurs de la qualité et du
volume de l’information diffusée aux niveaux régional
et international par voie de presse écrite ou électroni-
que; b) la publication ponctuelle et périodique
d’Afrique Relance; c) la quantité et la qualité des maté-
riaux d’information élaborés et des événements média-
tiques organisés afin d’assurer que l’Afrique reste au
coeur des préoccupations de la communauté internatio-
nale.
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Textes portant autorisation

Programme 8
Afrique : Nouvel Ordre du jour pour le développement

Résolutions de l’Assemblée générale

51/32 Examen à mi-parcours de la mise en oeuvre du Nouvel Ordre du jour des
Nations Unies pour le développement de l’Afrique dans les années 90

53/90 Application du Nouvel Ordre du jour des Nations Unies pour le dévelop-
pement de l’Afrique dans les années 90

54/232 Mise en oeuvre de la première Décennie des Nations Unies pour
l’élimination de la pauvreté

54/234 Les causes des conflits et la promotion d’une paix et d’un développement
durables en Afrique

Résolutions du Conseil de sécurité

1170 (1998)

1197 (1998)


